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Chronique du Sanctuaire

MARS 1912.—De ce temps-ci tout le monde parle de tempé
rance. Nous avons nous-même mêlé notre voix à celle de tant 
de publicistes et nous avons publié bon nombre d’articles pour 
encourager nos lecteurs à prendre part à cette croisade de tem
pérance qui a déjà produit tant de bien.

Il serait peut-être intéressant de rappeler comment cette 
question tempérance est une vieille question et de voir comment 
on s’y prenait, aux origines de notre paroisse, pour la faire 
observer.

Nous allons donc reproduire certains documents anciens qui 
ne manquent pas d’originalité-

Nous avertissons cependant nos lecteurs qu’il ne faut pas 
juger un pays, une province où une paroisse sur les jugements 
de la cour civile. Ces jugements, dont le but n’est pas de dé
cerner un diplôme de vertu, ne donnent pas la note complète de


